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ANNEXE I 

Dans la partie A, section 2, tableau 1, de l'annexe I du règlement (CE) nº 1334/2008, l'entrée suivante est insérée après l'entrée relative à la substance 

nº FL 16.135: 

"16.136 ester éthylique de l'acide 3-[3-(2-

isopropyl-5-méthyl-cyclohexyle)-

uréido]-butyrique 

1160112-20-8 2203  Pas plus de 6 mg/kg pour la 

catégorie 1.7 

Pas plus de 6 mg/kg pour la 

catégorie 1.8 (uniquement 

succédanés de fromage) 

Pas plus de 8 mg/kg pour la 

catégorie 2.1 

Pas plus de 8 mg/kg pour la 

catégorie 4.2 (uniquement 

légumes) 

Pas plus de 8 mg/kg pour la 

catégorie 8.2 

Pas plus de 8 mg/kg pour la 

catégorie 8.3 

Pas plus de 8 mg/kg pour la 

catégorie 9.2 

Pas plus de 10 mg/kg pour 

la catégorie 10.2 

Pas plus de 20 mg/kg pour 

la catégorie 12.2 

Pas plus de 10 mg/kg pour 

la catégorie 12.5 

Pas plus de 10 mg/kg pour 

la catégorie 12.6 

Pas plus de 1,7 mg/kg pour 

la catégorie 14.1 

Pas plus de 20 mg/kg pour 

la catégorie 15.1 

 

EFSA" 
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ANNEXE II  

Dans la partie A, section 2, de l'annexe I du règlement (CE) nº 1334/2008, le tableau 1 est rectifié comme suit: 

1) Dans l'entrée relative au nº FL 08.017, le nombre figurant dans la troisième colonne est remplacé par le nombre "97-67-6". 

2) Dans l'entrée relative au nº FL 08.127, le nombre figurant dans la troisième colonne est remplacé par le nombre "13794-15-5". 

3) Dans l'entrée relative au nº FL 16.041, le nombre figurant dans la troisième colonne est remplacé par le nombre "150436-68-3". 

4) Dans l'entrée relative au nº FL 16.132, le nombre figurant dans la troisième colonne est remplacé par le nombre "67604-48-2". 
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